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année 2019 - n° 20 -  janvier 2020          mairie.chabrignac@orange.fr - 05.55.25.60.57  

Avenue de la République  

2019 s’achève et voilà 2020. Je 

vous adresse à tous mes bons 

vœux de bonheur, de réussite et 

de santé pour cette nouvelle 

année. Voici ’édition du bulletin 

municipal de l’année écoulée 

avec les informations générales 

sur la commune et la vie des 

associations.  

Jean-Luc Dupuy, Maire. 
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Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 21 janvier 2019 
 
 PAB : (voir page 3) 
 Point fibre en Corrèze expliqué par Christian Bouzon. 
 Recensement de la population : M. le Maire indique que 
le recensement a débuté le 17 janvier et se terminera le 16 
février. Mme Mougeotte est l’agent recenseur. 
 Contrat surveillance de la cantine : M. le Maire informe 
que Mme Prades ayant arrêté, elle est remplacée par Mme 
Vanelslande pour 6 h / semaine pendant la période scolaire. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal vote à 
l’unanimité ce remplacement. 
 Halle marchande : M. le Maire indique qu’un dossier est 
lancé pour la construction d’une halle sur le terrain de 
pétanque près du cadran solaire. Une aide de l’Europe est 
possible à hauteur de 80 %. 
 M. le Maire rend compte du bilan positif du marché de 
Noël organisé par les commerçants de la commune.  
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 8 mars 2019 

 
 Présentation des comptes administratifs par Madame la 
trésorière principale des finances publiques. M. le Maire 
s’étant retiré, sous la présidence de M. Charrieras, le conseil 
municipal approuve à l’unanimité, le compte administratif 
2018.  
 
COMPTE ADMINISTRATIF :  DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMPTE ADMINISTRATIF : RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

Vote du budget primitif présentés par Madame la trésorière 
principale des finances publiques. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal décide de maintenir les subventions aux 
associations au même niveau que l’année précédente et 
d’augmenter de 1 % les taxes. Après en avoir délibéré, le 
Conseil Municipal, à l’unanimité, vote le budget primitif 
communal 2019.  
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 15 avril 2019 
 
 PAB : (voir page 3) 
 Enquête publique : M. le Maire fait part d’un courrier de 
M. Le Préfet de la Corrèze qui demande au conseil municipal 
de donner son avis sur la création d’un site d’élevage de 650 
places dédié à la préparation sanitaire et alimentaire de 
bovins situé sur la commune de Chabrignac.  
Vu l’arrêté préfectoral en date du 6 mars 2019 portant 
ouverture d’une consultation du public au titre des 
installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE) sur le dossier de demande d’enregistrement présenté 
par la société SCEA Préparation de Broutards Limousins 
relatif à la création d’un site d’élevage de 650 places dédié à 
la préparation sanitaire et alimentaire de bovins situé sur la 
commune de Chabrignac ; Vu les dispositions du code de 
l’environnement précisant qu’il appartient au Maire de saisir 
le conseil municipal afin qu’il formule un avis sur le dossier, 
dès le début de l’enquête publique ;  
(suite page3) 

 
 

 

La création unique du théâtre de plein-air associé à la 
rosace en pierres d’Allassac ont été récompensées 
par la remise du Premier Prix Départemental des 
Victoires de l’Investissement Local. Ce prix a été 
remis à Jean-Luc Dupuy, à Bugeat, le 4 juin, lors du 
congrès départemental des maires par Jean-Jacques 
Dumas, Président de l’AMF 19. 

Comptes-rendus succincts des différentes réunions du conseil municipal au cours de l’année 2019 

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMUNE DE CHABRIGNAC 

€ par 
habitant 

€ par habitant 
moyenne 

départementale 

Charges à caractère 
général 

73 955,45 126,20 137,00 

Charges de personnel 114 455,05 192,00 329,00 

Autres charges de 
fonctionnement 

1 339,00 118,00 210,00 

Charges financières 4 840.42 8.26 22.00 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT DE LA 
COMMUNE DE CHABRIGNAC 

€ par 
habitant 

€ par habitant 
moyenne 

départementale 

Produits et services du 
domaine 

7 961,40 13,59 23,00 

Impôts et taxes 184 745,55 266,00 284,00 

Dotations et subventions 99 365,14 169,57 225,00 

Autres produits 12 820,26 21,00 41,00 

CHABRIGNAC INFOS est le journal municipal annuel ou semestriel de la commune de Chabrignac.   
Il est imprimé par la mairie avec le photocopieur municipal.  

Journal photocopié en 220 exemplaires en couleur et gratuits. 
Directeur de la publication : Christian Bouzon.  

Equipe rédactionnelle : Bernadette Sauffier, Isabelle Pereira, Bérangère Lacroix,  
Ringo Deronce et Christian Bouzon.  

Crédits photos : F. Breuil et C. Bouzon 
Janvier 2020.  

informations mairie 05.55.25.60.57.  
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Vu les différents avis présentés dans l’arrêté de Monsieur le 
Préfet ; Vu le dossier de consultation : expliquant les 
conditions et les ressources de ce site ; Monsieur le Maire 
rappelle que ce site a déjà accueilli des bovins, qu’il s’agit en 
fait d’un renouvellement d’agrément, que le site n’était plus 
exploité depuis 2 ans pour l’élevage. 
VOTE A BULLETINS SECRETS :  
POUR : 11 ; CONTRE : 1 ; BLANC : 2 
Avis Favorable avec 11 voix pour. 
 Halle : M. le Maire explique que le dossier est en bonne 
voie et qu’il faudra solliciter l’aide d’un architecte.  
 Eclairage public : Patrice MARTY explique l’entretien qu’il a 
eu avec M. COLLIN de l’entreprise CONTANT, à propos des 
ampoules sur les candélabres existants qui sont actuellement 
au sodium, les ampoules n’étant plus fabriquées, il 
conviendrait de les remplacer par des LEDS comme sur les 
nouveaux candélabres. Il y a 39 ampoules à changer pour un 
coût de 6 396 € HT. Le conseil départemental ne subventionne 
pas ce genre d’investissement. Il faut voir avec le syndicat 
départemental d’électrification. En attente de réponse, le 
conseil municipal ne se prononce pas ce jour. 
 Voirie : M. le Maire présente les devis pour les travaux de 
voirie à Laschamps. Les travaux devraient débuter à l’automne. 
La chaussée sera refaite par le Département, des trottoirs 
seront mis en place. 
 Collecte des déchets et tris : M. le Maire explique qu’il a vu 
avec M. Laporte pour l’emplacement des containers. Le Sirtom 
devrait livrer les containers sans tarder. 
 Règlement intérieur MDLN : M. le Maire propose aux élus 
de réfléchir à un règlement intérieur lors des locations de la 
MDLN pour la remise des clés et les bruits notamment. Une 
équipe est diligentée pour mener ce travail avec Christian 
Bouzon. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 17 juin 2019 
 
 PAB : (voir page 3)  
 Site WEB : C. Bouzon explique que la commune devrait se 
doter d’un site web de qualité. Il rappelle que celui qui existait 
au moment de la communauté de communes a été 
abandonné par l’ensemble des communes. Il dit qu’une 
société appartenant au groupe La Montagne a déjà pris 
contact avec lui et invite les conseillers à la rencontrer. 
 M. le Maire rappelle que la fête de l’été proposée par le 
comité des fêtes approche et invite les conseillers à y être 
présents. Il fait aussi un bilan de la cérémonie du 8 mai et du 
spectacle présenté par les élèves de Chabrignac en la salle des 
fêtes de Juillac qui a rencontré un véritable succès. Il en profite 
pour rappeler combien l’école est importante au sein du 
village. 
 
 
 
 
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 17 juillet 2019 
 

 PAB : (voir page 3) 
 M. le Maire présente Mme Paula Da Silva qui sera la 
remplaçante de Mme Marie Sauffier du 09 août à mi-janvier 
2020.  Mme Da Silva assurera également le remplacement de 
la secrétaire de mairie de Rosiers de Juillac. Les horaires de la 
mairie ne sont pas modifiés. 
w Halle : M. le Maire indique que l’architecte pour la future 
halle est M. Dartigeas. Le conseil vote favorablement à 
l’unanimité le projet proposé. 
 Redevances : M. le Maire présente au conseil les 
redevances pour occupation des sols pour la société 
Orange d’un montant de 564,81 euros et pour la société 
Enedis pour un montant de 209 euros.  Après en avoir 
délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité ces 
redevances. 
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 16 septembre 2019 
 
 PAB : M. le Maire fait un bilan complet des travaux du plan 
d’aménagement du bourg et de la rue de l’école. Il indique 
que les revêtements des chaussées sont terminés, que les 
réseaux téléphoniques, assainissement*, électricité sont 
enterrés, que la place de la mairie est terminée et que le 
théâtre de plein-air est engazonné. Il rajoute que le 
stationnement des véhicules est déplacé le long de la rue de la 
mairie, que la création de cette place permet une ouverture 
sur la mairie et sur le terrain situé derrière l’école. Il précise 
que celui-ci est nivelé et arboré de 8 érables remplaçant ainsi 
les 3 fruitiers usés par le temps et qu’il sert d’aire de sport aux 
élèves de l’école. M. le Maire indique que la route qui mène à 
la grange donne désormais un accès plus facile au cimetière, 
que 20 places de parkings (dont la moitié en parking enherbé) 
sont opérationnelles. Il dit que l’éclairage ancien est remplacé 
par de nouveaux candélabres à LED plus économes et que la 
chaussée est consolidée par la mise en place de blocs de 
bétons. Il rajoute que le parking placé le long de la rue de la 
mairie en direction de l’Augénie accueille depuis quelques 
semaines les containeurs pour le tri sélectif. Il précise que la 
grange utilisée comme local technique a de nouvelles portes 
en bois et que l’espace sanitaire qui était au cadran solaire 
sera remplacé par un espace sanitaire mixte : des toilettes 
pour handicapés aux normes et deux autres toilettes 
classiques, le tout accompagné d’un grand lavabo. M. le Maire 
dit que l’espace douche réservé au personnel communal est 
réalisé et rajoute que la maison « Massias » est mise en 
sécurité par la pose de volets et portes en bois. Ensuite, il dit 
que l’accès à la maison de la nature est sécurisé avec la 
création de trottoirs de chaque côté de la chaussée et d’un 
parking, que l’éclairage à LED est fonctionnel, que 
l’emplacement face aux commerces est remplacé par un 
espace de verdure. Il poursuit en disant que, pour davantage 
faire ralentir les véhicules, deux passages surélevés ont été 
posés aux entrées du village. Il dit que le Plan d’Aménagement 
du Bourg arrive dans sa troisième tranche avec tout d’abord, 
la suite de l’assainissement* dans le bourg (rue du vieux 
bourg, place de l’église et rue du château), que la place de 
l’église sera refaite, que des arbres seront plantés, que les fils 
téléphoniques et électriques seront enterrés et que l’éclairage 
actuel sera changé par un éclairage à LED. Enfin, il rajoute que 
les travaux à l’entrée de Laschamps permettront la mise en 
sécurité de cet accès devenu très passant et très roulant 
depuis l’installation du supermarché Carrefour et que la 
chaussée sera recouverte d’un enrobé par le Conseil 
Départemental. Il rappelle que le PAB, c’est 3 tranches de 
travaux de 100 000 euros subventionnées à 50 % par le 
Conseil Départemental de la Corrèze soit 150 000 euros et que 
les travaux de la rue de l’école (80 000 euros) ont bénéficié 
d’une aide de l’état, la dotation d’état aux territoires ruraux à 
hauteur de 48 %. 
 

La  place de la mairie 

Comptes-rendus succincts des différentes réunions du conseil municipal au cours de l’année 2019 
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 Achat d’un terrain, groupement forestier du château de 
Chabrignac : M. le Maire présente une proposition d’achat 
d’un terrain. Le vendeur est le groupement forestier de 
Chabrignac, représenté par M. Philippe Barthomivat de La 
Besse, La parcelle est située au Bourg de Chabrignac, section 
B, n°1031. Sa surface est de 4 969 m². La proposition d’achat 
de cette parcelle est de 2 500 euros. Après en avoir délibéré, le 
conseil municipal vote à l’unanimité l’achat du terrain.  
 Personnel :  M. le Maire présente le dossier d’embauche de 
M. Enzo Zanetti en contrat d’accompagnement à l’emploi 
dans le cadre d’un PEC. Ce contrat est conclu dans le cadre 
d’un parcours emploi compétences sous la forme d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi. Il est conclu pour une 
durée de douze mois. La durée hebdomadaire de travail sera 
de 20 heures. Dans le cadre de cette embauche, M. Enzo 
Zanetti, bénéficiera de plusieurs actions de formation. Une 
aide financière sera accordée à la collectivité. Après en avoir 
délibéré, le conseil municipal vote à l’unanimité l’embauche de 
M. Zanetti. 
 M. le Maire lit le courrier de Mme Michaud qui désire louer 
la maison d’habitation pour y installer une brocanterie, avenue 
de la République. M. le Maire présente la proposition de loyer 
pour la future brocanterie. Le conseil municipal, après en avoir 
délibéré, décide de fixer le loyer à 300 euros par mois. Vote à 
l’unanimité. 
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 21 octobre 2019 
 
 Fête de la citrouille : Un compte rendu très détaillé des 
préparatifs est réalisé par Christian Bouzon. En bref, la journée 
de samedi s’adresse aux enfants. Le dimanche, un apéritif 
offert par la commune est prévu pour l’inauguration de la fête 
de la citrouille. M. le Maire rappelle l’importance de cette fête 
pour la commune et les alentours. Il remercie les conseillers de 
leur implication à tous les niveaux de la fête les jours 
précédents et suivants. La réussite de cette manifestation est 
l’affaire de toute une équipe. 
 Maison de la nature : lecture du règlement. Le conseil 
décide de faire appliquer ce règlement à compter de janvier 
2020. 
 Repas du 11 novembre : M. le Maire présente aux 
conseillers la liste des personnes qu’ils doivent inviter pour le 
repas annuel des ainés qui aura lieu au restaurant Le Grillon. 
Chaque conseiller reçoit les invitations à distribuer.  
 

Compte-rendu succinct de la réunion du 
conseil municipal du 18 novembre 2019 
 
 Rapports CLECT : M. le Maire fait lecture du courrier reçu 
de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Brive 
(CABB) adressé aux communes membres ; il s’agit des 
rapports des travaux de la Commission Locale d’Evaluation 
des Charges Transférées (CLECT) 2016, 2017 et 2019 
concernant le calcul des attributions de compensation pour 
les exercices 2016, 2017, 2018, 2019 et 2020 suite aux 
transferts et restitutions de compétences. Il est proposé au 
conseil municipal d’approuver les rapports de la CLECT 
Vote à l’unanimité. 
 Halle : M. le Maire indique que la demande d’aide est 
acceptée et que la construction débutera en Janvier 2020. 
Architecte : M. Patrick Dartigeas. Coût : 100 000 euros 
Subvention  FEDER : 80 000 euros. Subvention FST : 15 000 
euros. 
 Taxe d’aménagement : Après présentation par M. le Maire 
de la taxe d’aménagement, le conseil municipal ne souhaite 
pas modifier le taux actuel de la taxe d’aménagement. 
 Décisions modificatives : M. le Maire présente au conseil 
municipal deux propositions de décisions modificatives pour 
des virements de crédits. La première décision modificative 
concerne le budget principal, la seconde, le budget du 
bâtiment commercial. Le conseil municipal approuve, à 
l’unanimité, les décisions modificatives. 

 AXA : M. le Maire rend compte d’une proposition d’une 
offre promotionnelle Assurance santé pour la commune. M. le 
Maire informe le conseil municipal qu’il a reçu M. Franck 
Aymard, de la société AXA, une proposition qui a pour objet 
de proposer une complémentaire santé aux habitants de la 
commune à des conditions tarifaires promotionnelles. Une 
réunion publique sera organisée par AXA France pour 
informer les habitants. Après en avoir délibéré, le conseil 
municipal a émis un avis favorable pour que la société AXA 
France propose des contrats aux habitants de la commune et 
organise une réunion publique à ce sujet. 
 Occupation du domaine public. M. le Maire fait état de la 
demande de la fleuriste, installée à Chabrignac, et qui souhaite 
positionner sa roulotte à côté des commerces, avenue de la 
République, sur le domaine public. Compte tenu de la 
réglementation sur l’occupation du domaine public, le conseil 
municipal, après en avoir délibéré, décide de faire une 
proposition de loyer à 50 euros par mois avec obligation de 
fleurir l’espace vert sis devant les commerces. Si la fleuriste 
accepte, elle pourra installer sa roulotte en décembre. Premier 
loyer en janvier 2020.  
 
 
 

*INFO : c’est la CABB, la Communauté 
d’Agglomération du Bassin de Brive qui a la 

compétence ASSAINISSEMENT, c’est à dire qu’elle 
assure la logistique de A à Z des travaux mais 

également qu’elle en a entièrement 
la charge financière.  

ETAT CIVIL 2019 
Population au 01/01/2020 : 592 habitants* 

 
5 Naissances : le 24 janvier, Mathis, Franck, Dominique BOUDY ; le 13 mars, 
Justine DELAYE ;  le 16 juin, Baptiste, Antoine, Lucien MAURY ; le 24 juillet, 
Ziyad, Mostapha, Mohammed FIKRI ; le20 août, Tao SCURBECQ . 
 
0 Mariage. 3 PACS. 
 
17 Décès dont 13 résidents de l’EHPAD les Hortensias  de Chabrignac :  le 
9 janvier, Roger DAVID ; le 1er mars, Pascal POUMEAU ; le 19 mars, 
Marguerite HOFFMAN ; le 25 mars, Marcelle GERODOLLE ; le 26 mars, 
Michelle LEVOLE ; le 10 avril, Auguste LAURIAC ; le 28 avril, Yvonne 
BUISSON ; le 30 avril, Daniel COUBJOURS ; le 17 juin, Valentine LASSAGNE ;  
le 19 juin, Donald COLLINS ;  le 24 juillet, Léa TARRADE ; le 21 octobre, 
Armand COMBY ; le 24 octobre, Marie-Yvonne MOUNIER ; le 25 octobre, 
Georgette RIGOUX ; le 27 octobre, Geneviève BORDAS ; le 21 novembre, 
Jean BACH ; le 5 décembre, Jacqueline DELPECH. ■ 
* chiffres Insee au 1er janvier 2020 

Comptes-rendus succincts des différentes réunions du conseil municipal au cours de l’année 2019 

Illuminations de Noël 
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La vie de l’école en 19 

Voyage à 
Paris 
 
 

D 
u 18 au 22 mars 2019, les 23 
élèves de l’école sont allés en 
classe citoyenne à Paris. Ils ont 
découvert les institutions de la 

République : l’Assemblée Nationale, le 
Sénat, mais aussi le Louvre, la Tour Eiffel, 
Notre Dame de Paris, l’histoire du 

Panthéon et surtout le château de 
Versailles. Ils ont aussi découvert Paris en 
naviguant sur la Seine. Avant cette visite, 
ils avaient rencontré Mme Meunier, 
députée de la Corrèze, dans leur classe  
puis ont été reçus au Sénat par M. 
Nougein, sénateur de la Corrèze. Ils 
étaient logés dans la Résidence 
Internationale de Paris dans le 20ème 
arrondissement. Ce séjour restera 
longtemps marqué dans leur mémoire 
d’autant plus qu’ils auront vu Notre Dame 
de Paris quelques jours avant le terrible 
incendie qui a marqué et touché tous les 
Français.■ 

RENTREE 
2019/2020 

 

C ette année, la classe compte 28 
élèves (14 filles, 14 garçons) 

issus des communes du RPI et +. 
Ils découvriront au mois de janvier 
les plaisirs du ski alpin pendant 
une classe de découverte à la neige 
à Chamonix. En novembre, ils sont 
allés au théâtre de Brive voir une 
pièce musicale de Fred Pouget. En 
avril, ils rencontreront une 
écrivaine dans le cadre du Prix 
Passerelles en lien avec le collège 
de Lubersac. Bien entendu, au 
cours des mois suivants, ils iront 
visiter les deux collèges de secteur 
pour mieux préparer leur future 
rentrée scolaire. D’autres projets  et 
rencontres sont prévues d’ici juin 
2020. Sur le RPI, le nombre d’élèves 
est constant. C’est une bonne 
nouvelle pour les 3 écoles du RPI. 
Le RPI regroupe les élèves de 5 
communes : Chabrignac, Concèze, 
Juillac, Saint-Bonnet-La-Rivière et 
Rosiers-de-Juillac. ■ 

Rencontres littéraires 

P 
our inciter davantage les élèves 
à lire, des actions sont menées. 
Parmi ces actions, il y a le Salon 
du Livre de Jeunesse d’Objat. 

C’est dans ce cadre que les élèves de 
Chabrignac ont accueilli dans leur 
classe Stéphane Servant, en avril 19, 
l’auteur Français, bien connu pour ses 
livres pour enfants et adolescents. 
Dans le cadre du Prix Passerelle(s) avec 
le collège de Lubersac, ils ont 
rencontré Eva Kavian, écrivaine Belge, 
qui écrit pour la jeunesse mais aussi 
pour les adultes. Ces deux rencontres, 
très enrichissantes pour les 23 élèves, 
ont véritablement amené les élèves à 
dévorer des livres. ■ 

Rencontre avec Eva Kavian, auteure Belge 

Les élèves devant Notre Dame de Paris 

Projet artistique 

L 
es élèves de la promo-
tion 2018/2019 ont eu la 
chance de vivre un projet 
artistique sur le thème 

du Slam. Le slam, c’est une ma-
nière nouvelle de déclamer des 
textes (poésie) de façon à les 
rendre plus audibles, plus ac-
cessibles, plus vivants. Ils ont, 
pour cela, été accompagnés du 
chansonnier-slameur, 
Govrache, qui est connu sur le 
plan national pour ses textes et 
chansons. Ce projet s’est termi-
né le 4 juin en la salle des fêtes 
de Juillac devant une salle 
comble. Une soirée inoubliable. 

Avec le chanteur slameur, Govrache. 

Théâtre à Brive  et Limoges 

 

L a meilleure façon d’aborder l’art, c’est 
de se rendre là où l’art vit au quotidien. 

Ainsi, en janvier 2019, les élèves se sont 
rendus au théâtre de Brive pour assister à 
la pièce sur la gémellité « Noélie et Léo-
nie », une création artistique d’une grande 
qualité qui a enchanté les élèves. En avril, 
avec une classe de 6ème du collège de 
Lubersac, ils sont allés au théâtre de 
l’Union à Limoges pour découvrir 5 mises 
en scène de 5 livres qui avaient été lus en 
classe. A la fin des représentations, les 
élèves étaient invités à choisir leur mise en 
scène préférée. ■ 

Avec Mme Meunier, députée de la Corrèze. 
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U ne année pleine de manifestations pour le comité des 
fêtes 

Le 3 mars, nous recevions l’association « CHAUD PATATE » 
pour un dimanche après-midi récréatif autour de divers jeux. 
Avril est arrivé avec Pâques et son rituel, maintenant bien 
connu, de tous avec la collecte des œufs dans vos foyers 
suivie du traditionnel repas des omelettes à la maison de la 
nature ; un moment sympathique partagé. 
Le 24 juin, le boulodrome a accueilli le feu de St JEAN avec 
cette année une rencontre entre les habitants du PUY AURIOL 
et ceux du PUYTINAUD.  Une agréable soirée bien au chaud 
autour du pot de l’amitié. 
Le 6 juillet, nous avons innové en vous proposant un vide 
grenier  nocturne accompagné d’une soirée hamburgers. 
Tout au long de l’été, certains jeudis soir, le comité vous a 
offert des spectacles musicaux gratuits au théâtre en plein air. 
Une heure musicale très appréciée des participants. 
Septembre a annoncé la fête de la citrouille…..Tous les mardis 
soir pendant presque 2 mois, le comité s’est retrouvé pour 
l’organisation, la conception de décorations et la finalisation 
de cette magnifique manifestation qui a eu lieu les 26 et 27 
octobre. Un temps clément, de la bonne humeur et  beaucoup 
de monde... 

C ette année chargée s’est terminée pour nous le 11 
décembre avec la venue tant attendue du père Noël. Les 

enfants se sont vus offrir un film diffusé par CINE PLUS 
LIMOUSIN, une belle boule de Noël et un goûter qu’ils ont 
partagé avec leurs parents. 
L’activité cinéma continue à CHABRIGNAC. Tout au long de 
cette année de nombreux films vous ont été proposés en 
association avec CINE PLUS LIMOUSIN à raison de une à deux 
séances par mois en fonction des saisons.  

E n 2020, nous fêtons les 20 ans du cinéma dans notre 
commune, pour cette occasion 4 films seront diffusés en 

janvier.  
Nous remercions toutes les personnes qui se sont jointes à 
nous cette année, vous tous qui, grâce à vos diverses 
participations faites que nos manifestations soient de francs 
succès. 
Le comité soutient et s’associe aux manifestations proposées 
par les commerçants de la commune… 
En mai le défilé ROCK BOHEME et en décembre le marché de 
Noël. Vous pouvez suivre l’activité du comité des fêtes de 
Chabrignac sur sa page Facebook, page déjà suivie par plus de 
600 personnes.  
Nous clôturons cet article en vous présentant ainsi qu’à vos 
proches une bonne et heureuse année 2020. Qu’elle vous 
apporte joie, bonheur, réussite et santé. 
Nous vous donnons rendez-vous en 2020 pour de nouvelles 
aventures. ■ 

► B.L. 

 

 

La fête de la citrouille rencontre d’année en année un public toujours plus nombreux. C’est la plus grande des petites fêtes. 

Un soir d’été au théâtre de plein-air 

LIVRES-SERVICE 

« Je dépose, j’emmène, j’échange, 
j’emprunte... » : tout est dit dans ce 

message ! Le nouveau livres-service 
est à la disposition de tous.  La 

lecture se fait libre et généreuse.                  
  Il est situé sur un 

côté de la mairie. Le livres-service a 
été réalisé par deux Chabrignacois : 

Norbert Doussaud (menuiserie) et 
Giani Zanetti (décoration). A vos 

lectures ! ■ 

ESPACE JEUX AU CADRAN SOLAIRE 

Des boules de pétanque mais aussi un 
jeu d’anneaux ont été placés autour du 

cadran solaire pour les petits et les 
grands. A vous de jouer ! ■ 

AGENDA 2020 
Janvier :  20 ans du cinéma à Chabrignac 

Pâques : repas des œufs 
Eté : vide-greniers et soirées festives 
Octobre : 24ème fête de la citrouille 

Cinéma : 2 fois par mois 
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FNACA 
(Fédération Nationale des Anciens Combattants d’Algérie, du Maroc et de Tunisie) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L e comité FNACA est toujours actif, même s'il déplore la 
disparition de 3 de ses adhérents au cours de l'année, 

faisant que le groupe s'étiole. Il compte encore 55 membres, 
dont 7 veuves. Le 19 mars, date officielle de la fin de la guerre, 
est toujours commémoré dans les 4 communes du comité, 
avec un dépôt de gerbe aux monuments, suivi d'un repas 
convivial au Grillon.  
Le congrès départemental a eu lieu le 29 septembre à Treignac. 
14 anciens combattants y ont assisté. Le 28 novembre, 
l'assemblée générale s'est tenue à Juillac et le bilan de l'année 
évoqué, après la vente des cartes d'adhérents à chacun. Le 
comité a le plaisir de compter deux nouveaux adhérents dans 
ses rangs, grâce  à une loi récente, qui permet à tous les 
anciens combattants ayant effectué 4 mois  en Algérie avant 
juillet 1964, d'être enfin considérés comme combattants. Je 
lance donc un appel à ceux qui seraient dans ce cas et leur 
demande de me contacter en appelant le  
05-55-25-65-20.  
C'est avec un réel plaisir que je présente mes vœux de santé et 
bonheur à tous pour une bonne année 2020. ■ 

 
► Le président Robert Breuil 

La cérémonie du 19 mars au monument aux morts de la commune 

Commémoration du 8 mai au monument aux morts de la commune Commémoration du 11 novembre au monument aux morts de la commune 

Repas des aînés de la commune le 11 novembre 2019 Destination Noël avec les commerçants de Chabrignac 

SOCIETE DE CHASSE 
COMMUNALE 
 
Chers Chabrignacoises et Chabrignacois, 
Tout d’abord, vu la date, je souhaite à tous les Chabrignacois 
et chasseurs une bonne année 2020, la santé et la prospérité 
et beaucoup de bonheur… Cette saison de chasse se présente 
plutôt bien. Le nombre de chasseurs est stable 27 sociétaires. 
Nous avons à notre actif six sangliers, douze renards et cinq 
chevreuils. Nous avons surtout chassé le sanglier et ça nous a 
réussi. Maintenant, nous allons chasser le chevreuil plus 
régulièrement qu’auparavant. Il nous reste une vingtaine de 
jours   pour les 7 derniers chevreuils du plan de chasse. Pour 
le petit gibier, les conditions météorologiques n’ont pas 
permis de faire un tableau, pour le moment. Très peu de 

bécasses, très peu de lièvres, très peu de 
faisans ont été tirés. Nous avons chassé trois 
fois dans la réserve fédérale de Chabrignac 
avec La Perche. Nous avons un plan de 
chasse Cerf avec Lascaux et La Perche et 
cette année Lascaux a tué un cerf de huit 
corps et 147 kg.Il a été partagé entre les 
trois sociétés. Nous avons distribué de la 
venaison aux propriétaires qui ont cédé leur 
droit de chasse à notre société, tous ne sont 
pas encore servis. Je remercie tous les 
propriétaires qui nous ont signé leurs 
terrains, tous les chasseurs qui participent 
activement à la chasse en battue sans laquelle il n’y aurait pas 
ces superbes tableaux.  
Bonne année à tous.■ 

 

►Le Président BOUDY Jean-Pierre. 
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   INSTANCE DE 

COORDINATION DE 
L’AUTONOMIE 

   Canton 
de l’Yssandonnais 

   Secteur JUILLAC 
 
Association loi 1901 pour les personnes âgées de + de 
60 ans, les personnes en situation de handicap et leurs 
aidants 
 
GUICHET DE PROXIMITE 
 - Accueil, Information  
 - Aide administrative 
 - Coordination pour le maintien à domicile de la 
personne âgée et/ou en situation de handicap 
 - Veille et alerte 
 - Prévention de la perte d’autonomie et lutte 
contre l’isolement (Bavard’âge, Gym douce,    
informatique…)  
 
SERVICE MANDATAIRE 
 - Aide à la gestion administrative dans le cadre de 
l’emploi d’une aide à domicile par un particulier 
employeur (sans condition d’âge) 
 
 
ICA secteur JUILLAC 
Place de la Mairie  
19350 JUILLAC 
Séverine LASTERNAS 
Laëtitia BOTTER 
Tél. : 05 55 25 24 08 
          06 77 68 46 27 
Mail : icg-juillac@orange.fr 

Du nouveau sur notre commune... 
 

 Alioushka Gaitté, chabrignacoise 
est une jeune fleuriste qui propose 
des fleurs naturelles et séchées dans 
sa roulotte située à côté du bâtiment 
commercial. .  

 
 

 Mme Michaud a ouvert une 
brocanterie dans la maison à l’entrée 
du bourg. Elle propose un choix 
d’objets et meubles anciens.  
 

 

 Une professionnelle de la santé, 
Mme Carole Guasch, a rejoint le 
cabinet d’orthophonie, avenue de la 
République. Elle est infirmière et 
praticienne en Shiatsu, une méthode 
de soin contre les douleurs 

articulaires, les tensions musculaires, les migraines… 
 

 En mars, le restaurant Le Grillon a 
changé de propriétaire. La nouvelle 
propriétaire est Mme Caroline 
Bousquet. 

 

BIENVENUE à CHABRIGNAC 

EHPAD LES 
HORTENSIAS 
 
 

A 
 l’EHPAD de Chabrignac, les 
fêtes de fin d’année sont sa-
crées. Comme à son habitude, 
l’établissement s’est mis sur 

son 31 pour accueillir familles et amis 
de résidents, de plus en plus nombreux 
chaque année, afin de célébrer son 
incontournable repas de Noël. Tradi-
tion, convivialité, partage et gourman-
dises étaient au rendez-vous.  
En famille ou entre amis, pas moins de 
125 personnes s’étaient réunies pour 
célébrer Noël à l’EHPAD. 
Que serait Noël sans ses lutins et ses 
traditionnelles bûches ? 
L’année 2019 a une nouvelle fois été 
riche en animations : fête des saisons, 
repas cabaret, rencontres intergénéra-
tionnelles avec l’accueil de loisirs « Les 
P’tits Loups » de Juillac, fêtes des anni-
versaires, spectacles musicaux, de 
danse, de magie, mini ferme dans le 
parc, goûters et repas gourmands…. Elle 
fut aussi marquée par l’arrivée de deux 
petits pensionnaires à poils : Poppy et 
Ficelle, deux chatons malicieux qui font 
le bonheur des résidents. 
L’autre événement marquant de cette 
année fut le départ de Monsieur Cyril 

ROGER appelé à 
d’autres fonctions, et 
l’arrivée à la direction 
de Madame Sabine 
TIGOULET : « J’ai été 
touchée par le profes-
sionnalisme des 
équipes, la compé-
tence et le profond 
attachement de cha-
cun à l’EHPAD comme 
lieu de vie et d’accueil 
pour des personnes 
du canton et des envi-
rons. Je souhaite 
maintenir cette cohé-
sion autour d’un éta-
blissement à taille 
humaine qui a su trou-
ver sa place dans 
l’offre médico-sociale tout en renfor-
çant les liens et les partenariats avec les 
différents acteurs du territoire ». 
A cet effet, l’EHPAD « Les Hortensias », 
qui accueille 49 résidents permanents 
et 3 résidents temporaires, ainsi que 6 
personnes en accueil de jour (le lundi, 
mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 17 h), 
s’est engagé depuis le mois d’octobre, 
dans l’instauration d’un réseau d’aide 
aux aidants. L’objectif est de rassembler 
et mobiliser les principaux acteurs du 
territoire (services d’aide et d’accompa-
gnement à domicile, instances de coor-
dination, services sociaux, associations 
… du canton Yssandonnais) afin d’iden-
tifier les besoins et mettre en œuvre 
des actions mutualisées d’aide aux 

proches aidants. 
Le partenariat ne s’arrête pas là puis-
qu’il s’illustre également par l’action de 
l’Association « Les Amis du Bel Age » et 
de ses bénévoles, qui promeuvent le 
lien social avec nos ainés en assurant 
des animations, ateliers et rencontres 
tout au long de l’année : de la lecture, 
au chant, en passant par les jeux de 
société, le patois et les spectacles musi-
caux. Un grand merci à eux pour leur 
investissement, leur présence et leur 
chaleur auprès de nos ainés.  
Et à très vite en 2020 ! ■ 
 

► La directrice, Sabine Tigoulet,  


